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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 36 par la phrase suivante :

« Ce service dématérialisé permet également aux actifs de noter les formations auxquelles ils ont 
assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est que cette application numérique qui permet d’avoir des 
informations sur les formations éligibles, permettent aussi aux titulaires de CPF de noter leurs 
formations.

Seuls les individus ayant assisté aux formations pourront les noter, grâce à un identifiant 
personnalisé.

Cet amendement permet de sécuriser la notation des formations.


